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«  un important 
aspect de la conduite quotidienne des affaires publiques. Au fil des ans, depuis la 
proclamation de la Déclaration universelle en 1948, les États ont mis au point un 

régional et international et se sont engagés en vertu du droit international et du droit 
 »1. 

 

face aux évolutions de la société et à de nombreuses dérives, apparaît 

parmi ces problématiques qui nourrissent les passions depuis de 
nombreuses années. À côté de la dimension punitive de la peine, a émergé 

condamnés. Dans un souci de compréhension, nous utiliserons les notions 
de réinsertion sociale, réintégration, reclassement, resocialisation, réadaptation sociale 
comme synonymes dès lors que les instruments juridiques internationaux 
les emploient indifféremment selon les époques. En effet, ces termes 
renvoient toujours au « processus au terme duquel un individu ayant commis des 

normale »2. Droit, 

 

Si elle semble avoir subi une évolution considérable depuis une dizaine 
 

                                                           
1 HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L HOMME, Les droits de 
l'homme et les prisons. Manuel de formation aux droits de l'homme à l'intention du 
personnel pénitentiaire, New York et Genève, 2004, mme, p. 4. 
2 MBANZOULOU P., La réinsertion sociale des détenus, De l'apport des surveillants 

de prison et des autres professionnels pénitentiaires, L'Harmattan, 2000, p. 14. 
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pas nouvelle. En effet, elle suppose un amendement, une éducation morale 
déjà mise en avant par le droit canonique3 

enoncement au mal. 

/ ou infamante de la peine criminelle 4 , tout particulièrement de la 
réclusion5

mentionnant pour la première fois cette notion de réinsertion sociale6. Elle 
a également été reprise dans la loi pénitentiaire du 24 novembre 20097, 

de la peine, consacrée à 
-1 du code pénal français8. 

Quant aux textes internationaux, ceux-ci se sont rapidement attachés à 

ux droits civils et 
politiques du 16 décembre 1966 en vertu duquel « Le régime pénitentiaire 
comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est leur amendement et leur 
reclassement social isant 
expressément cette idée de réinsertion est intervenu9. En effet, le dixième 
des Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus, adoptés par 

 climat favorable à la réinsertion 

                                                           
3 Sur ce point, voir notamment : BARONE F. P., « Le sens de la peine entre exclusion 
et réinsertion 
ancienne », in SCHMITZ J. (dir.), Le droit à la réinsertion des personnes détenues, 
LGDJ, 2017, p. 38. 
4 Ancien code pénal français, article 6. 
5 Ancien code pénal français, article 7, 5o. 
6 Loi no 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire, article 1er : 
« 
lui sont confiées par  ». 
7 Loi no 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire, articles 1 et 2. 
8 Créé par la loi no 2014-

 Afin d'assurer la 
protection de la société, de prévenir la commission de nouvelles infractions et de 
restaurer l'équilibre social, dans le respect des intérêts de la victime, la peine a pour 
fonctions : 1° De sanctionner l'auteur de l'infraction ; 2° De favoriser son 
amendement, son insertion ou sa réinsertion ».  
9 minima pour le traitement des détenus, adopté par le premier 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, tenu à Genève en 1955 et approuvé par le Conseil économique et social 
dans ses résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977 

générale des Nations Unies dans sa résolution 43/173 du 9 décembre 1988, 
énuméraient toutefois les droits des détenus avec comme idée sous-jacente celle de 
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». Puis, plus 
minima des Nations Unies pour le 

traitement des détenus (règles Nelson Mandela) adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies dans sa résolution 70/175 du 17 décembre 

10. 

isis du traitement réservé aux 
condamnés dans leurs textes fondateurs11. Dès le début des années 2000, 
ils ont accordé une importance particulière au reclassement du 
condamné12

plus nettement encore dans les textes européens, ainsi que le montrent 
notamment deux décisions cadres adoptées par le Conseil européen le 27 

e des 
décisions de probation. La première énonce en son article 3 que « La 
présente décision-cadre vise à fixer les règles permettant à un État membre, en vue de 
faciliter la réinsertion sociale de la personne condamnée, de reconnaître un jugement et 

cuter la condamnation » 13  et la seconde reconnaît dès ses propos 
liminaires que « La reconnaissance mutuelle et la surveillance des peines assorties du 

et des décisions de libération conditionnelle visent à accroître les chances de réinsertion 
sociale de la personne condamnée en lui donnant la possibilité de conserver ses liens 
familiaux, linguistiques, culturels et autres »14. Ces textes mettent en place des 
méc

                                                           
10 Voir notamment : règles 88, 90 et 96. 
11 Voir notamment : Convention de sauvegarde des dr

européenne, article 4. 
12 Voir notamment : recommandations Rec(2003)22 du Comité des Ministres aux 
États membres concernant la libération conditionnelle, 4a, « La libération 
conditionnelle doit être prévue par législation et rendue possible pour tous les détenus 
condamnés afin de réduire effets délétères de la détention et de favoriser la réinsertion 
des détenus dans des conditions visant à garantir la sécurité de la collectivité », 
Rec(2006)2 du Comité des Ministres aux États membres sur les Règles pénitentiaires 
européennes, 6, « Chaque détention est gérée de manière à faciliter la réintégration 
dans la société libre des pers privées de liberté ». 
13  Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant 

prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur exécution 
, article 3. 

14  Décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant 

de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de 
substitution, « considérant » no 8. 
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utopique15. 

La recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États 
membres sur les règles du 
également notable en la matière. Elle énonce une série de règles en faveur 

 préparation 
à leur libération et leur réinsertion dans la société »16

de cette réinsertion17. Ce texte est le premier à admettre les « besoins de 
réinsertion »18  

à la réinsertion sociale des condamnés, avec une évolution claire 
au cours de la dernière décennie. La jurisprudence constitutionnelle 

n éventuelle 
réinsertion comme devant être préparée19. En 2017, cette jurisprudence a 
subi une légère évolution, le Conseil constitutionnel visant désormais « les 
objectifs de protection de la société et de réinsertion de la personne condamnée »20. Plus 

n simple concept théorique, cette décision fait de la réinsertion un 

dernière décennie pour évoquer « une importance particulière à la possibilité 
 »21 condamnée. 

évèle 
être la plus significative et aboutie en matière de réinsertion sociale des 
condamnés. En 2007, elle reconnaissait «  »22 et en 
faisait audacieusement un principe 23 . En 2013, elle faisait précéder la 

                                                           
15 Sur la critique de ce courant de pensée, voir notamment : Cusson M., Pourquoi 
punir ?, Dalloz, 1987, p. 179. 
16 Recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États membres sur les 

 
17 Recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États membres sur les 

 
18 Recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États membres sur les 

 
19 En ce sens, voir : Cons. const., décision n° 93-334, DC, 20 janvier 1994, décision 
n° 2009-593, DC, 19 novembre 2009, décision n° 2013-320/321, QPC, 14 juin 2013 
et décision n° 2014-393, QPC, 25 avril 2014, décision n° 2015-485, QPC, 25 
septembre 2015. 
20 Cons. const., décision n° 2017-671, QPC, 10 novembre 2017. 
21 Sur ce point, voir : CJUE, Kozlowski, no C-66/08, 17 juillet 2008, Wolzenburg, no 
C-123/08, 6 octobre 2009 et Lopes Da Silva Jorge, 5 septembre 2012, no C-42/11. 
22 CEDH, Dickson contre Royaume-Uni, no 44362/04, 4 décembre 2007, § 28. 
23 Ibidem, § 54. 
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notion de réinsertion du nominatif « impératif »24. Elle a toutefois ralenti 

fondamental à la réinsertion 25  ainsi nommé. Elle assortit toutefois au 
principe nouvellement dégagé des garanties le rendant effectif26, méthode 
identique à celle par laquelle elle protège les droits fondamentaux assumés 
comme tels. 

Ainsi, les droits internes reconnaissent peu à peu la fonction de réinsertion 

permettant sa mis
européenne se sont également saisies de cette notion et il en va de même 
des instruments de droit international. Sans pour autant exclure totalement 

s de centrer particulièrement 

tant par sa législation que par sa juridiction. Cet ordre régional est en effet 
iale 

des condamnés.  

un droit fondamental à la réinsertion des condamnés. 

à une époque et dans un con
est déjà une chose, son effectivité en est une autre. 

sociale des condamnés en en faisant progressivement un principe (I), cette 

droit 
fondamental à la réinsertion sociale des condamnés. 

 

I  LE DEGAGEMENT PROGRESSIF PAR LA COUR EUROPEENNE DES 

DROITS DE L OMME D UN PRINCIPE DE REINSERTION SOCIALE DES 

CONDAMNES 

Au cours des dix dernières années, la Cour européenne des droits de 

reconnaissant son importance dans les politiques pénales européennes (A) 
insertion (B). 

                                                           
24 CEDH, Vinter et autres contre Royaume-Uni, nos 66069/09, 130/10 et 3896/10, 9 
juillet 2013. 
25 CEDH, Harakchiev et Tolumov contre Bulgarie, nos 15018/11 et 61199/12, 8 juillet 
2014, § 264 et Murray contre Pays-Bas, no 10511/10, 26 avril 2016. 
26 Ibidem. 
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A- LE PREALABLE DE LA PRISE EN COMPTE PAR LA COUR EUROPEENNE 

DES DROITS DE L OMME DE L EVOLUTION DES POLITIQUES 

PENALES DES ÉTATS MEMBRES DU CONSEIL DE L UROPE 

de droits et libertés fondamentaux, a tardé à accorder une importance à la 
réinsertion sociale des condamnés. Si la Convention évoque largement la 
condition des détenus27, elle ne leur accorde pour autant pas de droit à la 

reconnu « le but légitime d'une politique de réinsertion sociale progressive des personnes 
condamnées à des peines d'emprisonnement » pour admettre que des sorties 
temporaires puissent être octroyées à des détenus, aussi violents soient-
ils28. Cette position a été réitérée à diverses reprises, notamment dans une 

29. 

Toutefois, souligner la légitimité de ces politiques de réinsertion sociale ne 
eur implantation en Europe, excluant donc 

privatives de liberté ferait consensus. Sur ce point encore, les dix dernières 
r, cette 

dernière constatant que « les politiques pénales en Europe mettent dorénavant 
 »30. Visant « les politiques 

pénales en Europe » de façon générique et sans nuance, la Cour énonce enfin 
cette 
ne ferait pas de la réinsertion sociale une finalité de la sanction pénale serait 

 

Cour rappelle systématiquement, et en premier lieu, que le châtiment et la 

31

nuance en évoquant les politiques de réinsertion sociale. 

                                                           
27 
articles 3 et 5. 
28 CEDH, Maestromatteo c./ Italie, no 37709/97, 24 octobre 2002, § 72. 
29 Voir notamment : CEDH, Léger contre France, no 19324/02, 30 mars 2009, § 70 ; 
CEDH, Maiorano et autres contre Italie, no 28634/06, 15 décembre 2009, § 108 ; 
CEDH, Boulois contre Luxembourg, no 37575/04, 3 avril 2012, § 83 ; CEDH, 
Choreftakis et Choreftaki contre Grèce, no 46846/08, 17 janvier 2012, § 49 ; Kanalas 
c./ Roumanie, no 20323/14, 6 décembre 2017, § 61. 
30 CEDH, Vinter et autres contre Royaume-Uni, nos 66069/09, 130/10, 3896/10, 9 
juillet 2013, § 115. 
31 Voir notamment : Mastromatteo contre Italie, no 37703/97, 24 octobre 2002, § 72 : 
« Une des fonctions essentielles d'une peine d'emprisonnement est de protéger la 
société » ou CEDH, Vinter et autres contre Royaume-Uni, nos 66069/09, 130/10, 
3896/10, 9 juillet 2013, § 115., « 
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Une avancée considérable a finalement été entreprise en 2017, lorsque la 

-elle séparée 
idence de cette considération ? Ou, au contraire, car 

les politiques pénales ont à ce point évolué que la rétribution et la 
protection ne sont plus les fonctions essentielles de la peine privative de 
liberté ? À propos de la réclusion criminelle à perpétuité, la Cour évoque 
désormais cette généralité selon laquelle « Les politiques pénales 
européennes et internationales ont atteint un degré de maturité suffisant 

réclusion criminelle à perpétuité »32  

passer de cette sanction archaïque et inhumaine, et opter pour des 
solutions orientées vers la réinsertion sociale des détenus »33. La Cour met 

fois plus en avant encore que la rétribution et semble ainsi lui accorder une 
importance toute particulière. Elle promeut la réinsertion des condamnés 

ne priorité pour les politiques pénales européennes. La 
tendance de la juridiction européenne visant à apporter une importance 

nettement, en faisant de cette notion « un élément que les États membres 

pénales » 34 . La formule est pour la première fois directe, imposant 

réinsertion de leurs détenus. 

Si l

délicate mais audacieuse, non seulement de respecter les positions 
étatiques, mais désormais également, et surtout, « 

et pro persona de la Convention »35. Promouvoir une telle interprétation 
pro persona, -à-dire donnant 
la primeur à la protection des droits humains, laisse à penser que la Cour 
ne visera plus en priorité, comme dans sa jurisprudence des quinze 

ive de liberté, mais 
 

Parallèlement à son évolution favorable, au cours de la décennie passée, 
sur la place accordée à la réinsertion sociale des condamnés dans les 

                                                           
32 CEDH, Khamtokhu et Aksenchik contre Russie, nos 60367/08 et 961/11, 24 janvier 
2017, § 50. 
33 Ibidem. 
34 CEDH, Khoroshenko contre Russie, no 41418/04, 30 juin 2015, § 121. 
35 Ibidem. 
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politiques pénales des États européens, la Cour européenne des droits de 

glissante, en semblant ériger la réinsertion sociale en véritable principe. 

 
 

B- UNE REINSERTION ERIGEE EN PRINCIPE 

 de la réinsertion dans les politiques 

jurisprudence plus loin encore et à ériger cette idée de réinsertion en 
principe. Cette évolution a été croissante sur les dix dernières années. 

Ce sont dans un premier temps les requérants devant la Cour européenne 

principe. Ils étaient en tout cas les premiers à le mentionner. En 
Dickson contre Royaume-Uni 36  ou encore 

 Vinter et autres contre Royaume-Uni : « la perpétuité réelle serait la seule 
peine excluant à titre permanent un détenu de la société et contrevenant au principe de 
réinsertion, lequel prédominerait dans les politiques pénales en Europe »37. Dans 
chacune de ces affaires, la Cour répond aux arguments des parties, mais 
elle le fait classiquement de façon pratique, sans évoquer la réinsertion en 
tant que telle au profit des actions concrètes qui la permettent. 

En 2017, la Cour a une nouvelle fois poussé sa jurisprudence dans un sens 

En effet, dans un arrêt de 2014, elle rattache pour la première fois la notion 
e 3 de la Convention de 

«  

ou de réédu

chance, aussi lointaine soit-elle, de retrouver un jour la liberté. Pour que 
cette chance puisse passer pour tangible et véritable, les autorités doivent 
également donner aux condamnés à une peine perpétuelle une véritable 
opportunité de se réinsérer »38

Convention, une peine offrant un tel espoir pourrait désormais également 
être jugée inhumaine et dégradante sans possibilité concrète pour les 
condamnés de se réinsérer socialement.  

                                                           
36 CEDH, Dickson contre Royaume-Uni, no 44362/04, 4 décembre 2007, § 54. 
37 CEDH, Vinter et autres contre Royaume-Uni, nos 66069/09, 130/10 et 3896/10, 9 
juillet 2013. 
38  CEDH, Harakchiev et Tolumov contre Bulgarie, nos 15018/11 et 61199/12, 8 
octobre 2014, § 264. 
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Cette avancée était considérable et la Cour européenne des droits de 

dans son célèbre arrêt Murray contre Pays-Bas de 2016, énonçant que « le 
principe de réinsertion, qui vise le retour da

jurisprudence de la Cour relative à plusieurs articles de la Convention et 
 même une importance croissante »39. Pour la première fois, le 

-à-
orme de référence sur laquelle 

« il convient de régler une action ou sa conduite »40 et à laquelle aucune 
 

Accorder la valeur de principe à une notion a des conséquences compte 
tenu de 

paroxysme en reconnaissant un droit à la réinsertion des condamnés. Elle 
 que « la Convention ne garantit 

pas, en tant que tel, un droit à la réinsertion »41. Plus significatif encore, ce 
42, 

témoignant donc de la distinction nette que la Cour souhaite faire entre 
droit et principe de réinsertion sociale des condamnés. Pour autant, la 

-Bas est là 
encore significative. En effet, « les autorités nationales doivent donner aux 
détenus à vie une chance réelle de se réinsérer »43 et rappelle « le principe 
bien établi dans sa jurisprudence selon lequel la Convention garantit des 

considérée comme une obligation de moyens et non de résultat »44. Ce 
faisant, en refusant explicitement de reconnaître un droit à la réinsertion 

-à-dire une prérogative en leur faveur, mais en 
accordant toutefois au principe de réinsertion, les mêmes garanties que les 
droits protégés par la Convention de sauvegarde des droits de 
la Cour semble entretenir une confusion. Cette position constitue un 
entre-

                                                           
39 CEDH, Murray contre Pays-Bas, no 10511/10, 26 avril 2016, § 102. 
40 Trésor de la langue française informatisé, « principe ». 
41  CEDH, Harakchiev et Tolumov contre Bulgarie, nos 15018/11 et 61199/12, 8 
octobre 2014, § 264.  
42 CEDH, Murray contre Pays-Bas, no 10511/10, 26 avril 2016, § 103. 
43 Ibidem. 
44 Ibidem, § 104. 
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possibilité de réinsertion, sans pour autant avoir à condamner ceux dont 
le droit interne développe des actions, aussi factices soient-elles, 

 

une avancée significative en elle-même. Pour autant, seul le 
développement de moyens pratiques permettant sa concrétisation lui 
donne une portée effective. 

 

II  LE DEVELOPPEMENT DES MOYENS PRATIQUES CONCRETISANT LE 

PRINCIPE DE REINSERTION SOCIALE DES CONDAMNES 

Une fois le principe de réinsertion dégagé par la Cour européenne des 
apparaît opportun de se pencher sur sa réalité, réalité 

 

 

A- LA MULTIPLICATION DES A REINSERTION 

SOCIALE DES CONDAMNES 

impliquer lui-même. En ce sens, la jurisprudence de la Cour européenne 
 États que les condamnés puissent 

travailler à leur réinsertion45. Le condamné serait donc logiquement le 
premier acteur de sa réinsertion sociale mais celle-ci ne peut être réelle que 

ntion 

mise en place de dispositifs concrets, les détenus ne seront pas en mesure 
de se réinsérer. En effet, la réinsertion sociale des condamnés  et tout 
particulièrement des condamnés détenus  
divers acteurs, tant judiciaires que pénitentiaires et sociaux, apportant un 
cadre au condamné qui sera alors en mesure de mener à bien, et surtout à 
terme, son processus de réinsertion. 

Le condamné ne pouvant réin

servir cet objectif de réinsertion que les services de probation se sont peu 

                                                           
45 En ce sens, voir notamment : CEDH, Murray contre Pays-Bas, no 10511/10, 26 
avril 2016, § 103. 
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tout particulièrement au cours de la dernière décennie, tant par les lois 
internes46 que par les instruments régionaux47. 

La recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États 

prévoit que « Les services de probation ont pour but de réduire la commission de 

assister pour favoriser la réussite de leur insertion sociale  »48

les encourager dans leur processus de réinsertion sociale. En aucun cas les 
services de probation ne pourraient 

de probation, cette réinsertion serait, rapidement et dans une large 
majorité des cas, rendue impossible. En effet, la réinsertion apaisée des 

49 et après 
réintégration du groupe social, ne peut être que volontaire. La réinsertion 
sociale suppose une implication des condamnés nécessitant une 
persévérance et un investissement constants et particulièrement 

réinsertion, les travailleurs sociaux ne pourront plus travailler avec eux que 
sur leur volonté à réintégrer la société et non plus engager des démarches 

 

éressante. En effet, 
la recommandation relative à la libération conditionnelle50 et les règles 
pénitentiaires européennes51 visent le fait de favoriser, de préparer ou de 
faciliter la réinsertion sociale des condamnés. En même temps que la Cour 

                                                           
46 Concernant la France, voir tout particulièrement : circulaire de la DAP no 113/PMJ1 

rvices 
o 2009-1436 du 24 novembre 2009 

pénitentiaire. 
47 Voir notamment : Recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États 

 
48 Ibidem, Principes fondamentaux, 1. 
49 Dans un souci de compréhension, nous entendons ici par ce terme « abandon de la 
délinquance ». Sur la notion de désistance, voir notamment : MBANZOULOU P., 
HERZOG-EVANS M., COURTINE S. (dir.), Insertion et désistance des personnes placées 
sous main de justice. Savoirs et pratiques  
50  Recommandation Rec(2003)22 du Comité des Ministres aux États membres 
concernant la libération conditionnelle. 
51 Recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États membres sur les 
Règles pénitentiaires européennes. 
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européenne de
principe de   réinsertion sociale des condamnés, la 

 organisation » de la 
réinsertion52 organisation suppose une 
action concrète sur le long terme, plus que ne le suppose la préparation ou 
la facilitation. Mais la nouveauté réside surtout et essentiellement dans la 
reconnaissance des « besoins de réinsertion » 53  de 

 aide à la 
réadaptation » 54 . Plutôt que de simplement faciliter la réinsertion des 
condamnés, ce qui était finalement sans contenu concret dans les 

 

ressort également de la jurisprudence de la Cour de just
européenne de la dernière décennie, qui incite les autorités judiciaires à 
« 
réinsertion sociale »55. Ce faisant, en plus des services de probation, il revient 
également aux autorités judiciaires de se saisir du principe de réinsertion 
des condamnés. Il semble à première vue évident que les juridictions 

de probation, permettent la réinsertion sociale des condamnés, 

il en va également ainsi lors du prononcé de la peine, la juridiction devant 
prononcer une sanction adaptée au prévenu ou au condamné56. 

Voici maintenant une décennie que la diversification des acteurs et leur 
implication progressive dans la réinsertion sociale des condamnés 

                                                           
52 Recommandation Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux États membres sur les 

 : « Les services de 
probation doivent disposer de tous les accès nécessaires aux détenus afin de pouvoir 
les aider à préparer leur libération et à organiser leur réinsertion  ». 
53 Ibidem, règle 61 : « Le suivi après une libération anticipée doit avoir pour but de 
combler les besoins de réinserti   ». 
54 Ibidem, règle 62 : « Lorsque toutes les obligations postérieures à la libération sont 
levées, les services de probation devraient pouvoir continuer, lorsque le droit national 
le permet, à offrir une aide à la réadaptation aux anciens délinquants qui le 
demandent pour les aider à poursuivre leur vie dans le respect des lois ». 
55 CJUE, Szymon Kozlowski, no C-66/08, 17 juillet 2008, § 45 et CJUE, Dominic 
Wolzenburg, no C-123/08, 6 octobre 2009, § 67. 
56 Sur ce point, voir par exemple : Ensemble de règles minima des Nations Unies pour 
le traitement des détenus (règles Nelson Mandela) adopté par l'Assemblée générale 
des Nations Unies dans sa résolution 70/175 du 17 décembre 2015, règle 94. 
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mesures concrètes, facilitant la réhabilitation des condamnés, mais a 
également permis le développement de tels dispositifs. 

 

B- LA DIVERSIFICATION DE MOYENS DE REINSERTION SOCIALE DES 

CONDAMNES 

De nombreuses évolutions sont intervenues au cours des dix dernières 
années en termes de réinsertion des condamnés. Cependant, reconnaître 

réinsertion ne peut être un droit fondamental que si, concrètement, des 
 

incitent les États à les multiplier. En ce sens, les recommandations du 
Comité des Ministres sont particulièrement explicites, notamment depuis 

auxquelles peuvent être confrontés les détenus libérés : « tel[le]
 »57. Si le Comité des ministres ne vise que ces trois 

détenus une réintégration sereine dans la société et exempte de récidive. Il 
est en effet évident que trouver un hébergement et du travail sont une 

mener en dét

Toutefois, il convient de relever que les besoins de réinsertion ainsi évoqués 
cessités qui interviennent au 

moment de la libération des condamnés. Si le travail en détention est 

perdent pas, celui-ci reste facultatif mais il est impératif en sortie de 
détention. En effet, il offre un cadre au quotidien, responsabilise et permet 
une rémunération régulière afin de subvenir à ses besoins. Ce faisant, les 
frustrations et tentatives de re
offrant satisfaction immédiate, seront moindres58. 

-à-
la peine, que le processus de réinsertion commence. En effet, avant de 
réintégrer la sociét  dés-insère » le 

difficile, et inversement. La peine privative de liberté est en elle-même si 
                                                           

57 Voir supra, note de bas de page no 18. 
58  En ce sens, voir : MUCCHIELLI L., Sociologie de la délinquance, 2ème édition, 
Armand Colin, 2014, p. 21. 
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encore le condamné de la société que, de toute façon, il sera amené à 
réintégrer59. En ce sens, les règles Nelson Mandela précitées rappellent à 

 Sous réserve des mesures de séparation 
justifiées ou du maintien de la discipline, le système pénitentiaire ne doit  pas 
aggraver les souffrances inhérentes à une telle situation »60. En conséquence, si 

trinsèque à la privation 
de liberté, celle-
condamné aura accès à certaines activités, plus il pourra mettre à profit le 
temps de sa détention, plus il pourra préparer et organiser sa libération, et 
plus sa réintégration de la société sera sereine. Intervenues au cours de la 
dernière décennie, les règles Nelson Mandela proposent une liste qui 
semble presque exhaustive des dispositifs favorisant la réinsertion 
auxquels les détenus doivent pouvoir avoir accès. Sont notamment visés 
la formation professionnelle, le travail en détention 61 , les activités 
physiques et sportives 62 63 , le maintien des liens 
familiaux64 65

choix66, etc. 

-

notamment du travail en détention67, d 68 ou du maintien des 
liens familiaux69. 

en raison de leur coût ou des problématiques de surpopulation carcérale, 
leurs 

démarches pourront aboutir à leur réinsertion sociale. Ces dispositifs 

                                                           
59  : Protocoles nos 6 et 13 à la Convention 

 
des peines perpétuelles, voir notamment : CEDH, Vinter et autres contre Royaume-
Uni, nos 66069/09, 130/10 et 3896/10, 9 juillet 2013, §§ 119-122. 
60 Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (règles 
Nelson Mandela) adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 
résolution 70/175 du 17 décembre 2015, règle 3. 
61 Ibidem, règle 4 et 98. 
62 Ibidem, règle 23. 
63 Ibidem, règles 24 et 25. 
64 Ibidem, règles 58, 106 et 107. 
65 Ibidem, règles 63, 64 et 104. 
66 Ibidem, règle 65. 
67 Sur ce point, voir notamment : CEDH, Ion Floroiu contre Roumanie, no 15303/10, 
12 mars 2013. 
68 Sur ce point, voir notamment : CEDH, Velyo Velev contre Bulgarie, no 16032/07, 
27 mai 2014. 
69  Sur ce point, voir notamment : CEDH, Öcalan contre Turquie, nos 24069/03, 
197/04, 6201/06 et 10464/07, 18 mars 2014. 
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permettent justement de garder un lien, tout relatif soit-il, avec la société 
pour que les condamnés, tout particulièrement à de longues peines, ne 
soient pas hors du temps lors de leur libération. La peine privative de 
liberté ne peut avoir de sens que si elle protège la société sur le long terme, 
luttant ainsi contre la récidive en favorisant une réintégration adaptée des 

processus de 
réinsertion sociale doit intervenir au moment-même de la détention par la 

70. Si un droit à la 

celui-ci naît dès la cond  

 

pratique, un droit à la réinsertion des condamnés semble émerger depuis 
le effort du condamné, il 

organiser le reclassement social des détenus. Si ce principe de réinsertion 
ne peut être une obligation de résultat, elle est au moins de moyens ; 
chaque détenu mettant de la volonté dans son processus de réinsertion 
doit pouvoir, in fine, réintégrer la société de façon satisfaisante grâce au 
maintien impératif de ses droits fondamentaux, à la mise en place 

as, en eux-

elle force obligatoire, a suivi cet élan favora
pas à citer les instruments internationaux et régionaux allant dans le sens 
du reclassement social des détenus. Il est fort regrettable que la condition 
et la prise en charge des détenus soient encore si déplorables, mais le 
mouvement en faveur de la réinsertion sociale des condamnés semble 

                                                           
70 Sur les programmes de réinsertion, voir notamment : VOGELVANG B. et TIGGES L., 
« -ce qui "marche" et "ne marche" pas pour prévenir la récidive dans le cadre 
de la probation », in MBANZOULOU P., HERZOG-EVANS M. et COURTINE S. (dir.), 
Insertion et désistance des personnes placées sous main de justice. Savoirs et 
pratiques pp. 199-248. 


